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Enseignement  



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

A plusieurs reprises, la représentation nationale et différents ministres de l’Education nationale ont 
émis le souhait que les élèves apprennent une langue étrangère dès la grande section de maternelle. En 
effet, nous constatons aujourd’hui à l’entrée au collège que les élèves n’ont aucune notion de la langue 
qu’ils étudient au cours du cycle III ou de toute langue étrangère. 

Il serait donc intéressant que chaque école française soit jumelée avec une école de l’Union 
européenne, ce qui en plus de créer des liens d’amitié et de favoriser la découverte de l’Europe, aiderait à 
l’apprentissage d’une langue étrangère grâce aux échanges de correspondance ou de courrier 
électronique, aux rencontres dans leurs pays respectifs au moins une fois durant leur scolarité. 

Pour ces raisons, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter cette 
proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Chaque école française est jumelée avec une école d’un pays de l’Union européenne. 

Article 2 
Sous réserve de réciprocité, les élèves des écoles se rencontrent dans leurs pays respectifs au moins 

une fois au cours de leur scolarité. 
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